
 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE A GENEVE 
Service des visas  - 2 cours des Bastions – 1205 Genève 

Courriel : info@consulfrance-geneve.org - Fax. 022 319 00 87 
 

DEMANDE DE VISA DE LONG SEJOUR POUR ETUDES 

 
L'entrée en France pour études doit avoir lieu après l’obtention d’un visa de long séjour pour études . 

 
NOTA : Cette notice ne concerne pas  les ressortissants des pays membres de l'Union Européenne, ainsi 
que les ressortissants suisses souhaitant poursuivre leurs études en France qui sont dispensés de 
l’obligation de visa. 
 
• La présence du demandeur est obligatoire au moment du dépôt de la demande.  
• Frais de dossier (non remboursables) : l’équivalent  de 99 € payables en francs suisses, au taux de 

chancellerie en vigueur. Cliquer sur ce lien et sélectionnez « Suisse »  afin de connaitre le taux appliqué par le poste : 
http://www2.economie.gouv.fr/a_votre_service/informations_pratiques/chancellerie/recherche.php 

• Document ou photocopie manquant = dossier incomplet  = risque élevé de refus de visa ; aucune 
photocopie ne pourra être faite sur place.  

 
LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER EN TROIS JEUX 

SEPARES ET TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT 
 

 1.  La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque 
document et de chaque photocopie que vous présentez 

 2.  3 formulaires  de demande de visa de long séjour dûment remplis et signés : 
http://www.consulfrance-geneve.org/04_VISAS/03_FORMULAIRES/visalon.pdf 

 3.  3 photographies couleur  d'identité récentes (- 6 mois) aux normes 

 4.  ORIGINAL + 3 PHOTOCOPIES :  

• Passeport  : émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum un an et 3 mois de 
validité + photocopie des pages contenant les données personnelles  

• Titre de séjour en Suisse en cours de validité 

 5.  ORIGINAL + 3 PHOTOCOPIES : Préinscription ou inscription   dans un établissement 
d’enseignement supérieur ou de formation, sauf si vous êtes boursier du Gouvernement 
français 

 6.  ORIGINAL + 2 PHOTOCOPIES : du dernier  diplôme , baccalauréat ou titre admis en 
équivalence, certificat de scolarité…. (présentation des originaux) 

 7.  ORIGINAL + 2 PHOTOCOPIES : Justificatifs de moyens d’existence suffisants pour  la 
durée du séjour. Un minimum mensuel de  615€ par mo is est exigé. 
 
A) Boursiers : attestation de bourse indiquant le montant et la durée de la bourse allouée 
 
B) Autres demandeurs : 
- ordre de virement bancaire permanent et irrévocable d’un minimum de 615 € par mois 
(éventuellement virement unique de 7380 €) 
 
· Attestation de prise en charge par les parents : 3 derniers bulletins de salaires, relevés 
bancaires, attestation de travail 
 
· Ou Attestation de prise en charge par un répondant en France rédigée sur papier libre 

précisant le montant mensuel consenti, accompagnée du dernier avis d’imposition, des trois 
derniers bulletins de salaire et de la copie du document d’identité. (Si plusieurs répondants 
participent au frais d’études, chacun doit notifier le montant de la prise en charge mensuelle). 

 



 8.  Justificatifs d’hébergement : 
a) Si le logement a été loué : bail ; 
b) Si un logement gratuit est mis à disposition : attestation de l’hébergeant sur papier libre et 
copie de sa carte d’identité française ou titre de séjour valide pour la durée des études ; 
c) Pour un logement en cité universitaire : attestation du CROUS ; 

d) Autre cas : lettre explicative. 

 9.  Lettre de motivation manuscrite  + Curriculum vitæ  

+ 2 PHOTOCOPIES :  

 
Ce dossier constitué, vous devez prendre rendez-vous au : 0900.847.237 

 
L’administration consulaire se réserve le droit de demander des documents supplémentaires  à la liste 
communiquée ci-dessus. La présentation de tous les documents n’entraîne pas la délivrance systématique 
du visa.  

 
Site internet du Consulat : www.consulfrance-geneve.org 

Questions complémentaires ? info@consulfrance-geneve.org 
 


